
                                                          
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Louis XIV et la monarchie absolue 
 

1- Louis XIV, un monarque absolu. 
 

À la mort de Louis XIII, en 1643, Louis XIV devient roi. Il n’a alors que 5 ans. Jusqu’à sa majorité, la 

régence est assurée par Anne d’Autriche, assistée par son Premier ministre Mazarin. Le début du règne 

est troublé par la dernière révolte de la noblesse, la Fronde (1648 – 1652). 

En 1661, à la mort de Mazarin, Louis XIV décide de gouverner en maître absolu. Il considère qu’il a été 

choisi par Dieu, ce qui fait de lui un monarque de droit divin. 
 

 

 

 
 

2- Louis XIV, le Roi-Soleil. 
 

Louis XIV gouverne seul la France de 1661 à 1715. La monarchie se transforme progressivement. Elle 

devient une monarchie absolue. Le roi rassemble les nobles autour de lui afin de mieux les contrôler et 

impose une étiquette stricte. 
 

Dès 1661, Louis XIV fait aménager, puis agrandir un ancien pavillon de chasse qui devient le château de 

Versailles. De grandes fêtes y sont organisées. Les nobles rêvent de vivre à la cour de Versailles en 

devenant des courtisans. 
 

Louis XIV fait appel à de grands peintres pour décorer le château de Versailles. Sous son règne, le 

théâtre français est représenté par Pierre Corneille, Jean racine et Molière. Le poète Jean de La 

Fontaine, s’inspirant du poète grec Ésope, décrit dans ses fables la cour et la société française. 
 

3- Le pouvoir du roi. 
 

Colbert, le meilleur des ministres de Louis XIV, veut que la France s’enrichisse par le commerce avec les 

pays étrangers. Il crée des industries nouvelles et fait construire des manufactures. Il donne à Louis 

XIV une marine marchande et une marine de guerre. 
 

Louvois organise la meilleure armée d’Europe. Louis XIV fait de nombreuses guerres et agrandit le 

royaume. Il fait fortifier les frontières par Vauban pour les protéger. 

À la fin du règne de Louis XIV, la France est alors le pays le plus peuplé d’Europe et l’un des plus riches 

mais l’État est endetté, le peuple des campagnes est dans la misère.  

 

 

Culture humaniste : HISTOIRE Leçon 3  CM2 

 

Fiche 1 : Louis XIV, un monarque absolu 
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Lexique 

 

▪ Cour : princes et nobles qui entourent le roi à Versailles, qui le flattent et qui participent aux fêtes qu’il 

organise. 

▪ Courtisan : noble fréquentant la Cour et dans l’entourage du roi. 

▪ De droit divin : qui vient de Dieu. 

▪ Étiquette : ensemble de règles à respecter à la cour du roi. 

▪ La Fronde : révolte des nobles et des Parisiens contre la régente Anne d’Autriche et Mazarin. 

▪ Monarchie absolue : monarchie où le roi exerce un pouvoir sans limites. 

▪ Monarque : roi.  

▪ La régence : une période durant laquelle le pouvoir royal est confié à une personne, parce que le roi n’est 

pas capable de régner (par exemple, quand il est trop jeune). 
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